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Département du Var République Française Arrondissement de Draguignan 


⎯⎯⎯ 


ESTÉREL CÔTE D’AZUR AGGLOMÉRATION 


⎯⎯⎯ 
 


EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DE LA COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION 


 
 


Nombre de Conseillers 
 


En exercice : 18 


 
Présents : 17 


 


  


Séance du : 


 


21 septembre 2021 


 


  


Date de publication : 


 


27 septembre 2021 


 


 


 


 


L’an deux mille vingt et un, le vingt et un septembre à neuf heures, le Bureau communautaire d'Estérel 


Côte d’Azur Agglomération régulièrement convoqué le 15 septembre 2021 s’est réuni à la communauté 


d'agglomération, sous la Présidence de M. MASQUELIER, Président. 


 


PRESENTS : 


 


MASQUELIER Frédéric - BOUDOUBE Paul - CAYRON Jean - REGGIANI Jean-Paul - CHARLIER 


DE VRAINVILLE Gérard - BOUVARD Martine - DECARD Guillaume - MARCHAND Charles - 


ARENAS Martine - ISEPPI Stéphane - LANCINE Brigitte - BESSERER Christian - CHIODI Josiane - 


DELAUNAY KAIDOMAR Françoise - SOLER Annie - HUMBERT Cédrick - LOMBARD Danièle. 


 


REPRESENTES : Conformément à l'article L. 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales, 


ont donné pouvoir de voter en leur nom : RACHLINE David donne procuration à MASQUELIER 


Frédéric 


 


 


SECRETAIRE DE SEANCE : M. HUMBERT. 


 


 


DOMAINE ET PATRIMOINE/GEMAPI 


* 


PROJET DE REALISATION DES OUVRAGES NECESSAIRES A LA PROTECTION 


DE LA ZONE D’ACTIVITES DE LA PALUD CONTRE LES INONDATIONS SUR LES 


COMMUNES DE FREJUS ET PUGET SUR ARGENS 


ACQUISITION DES TERRAINS DE LA SOCIETE AGATHE SANS ATTENDRE LA 


DUP 


* 


- N° 105 – 
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M. CAYRON, Vice-Président, expose : 


 


Le Conseil d’agglomération a autorisé par délibération n°33 du 17 février 2020, l’acquisition du 


terrain de la société AGATHE nécessaire aux travaux de prévention des inondations de la Palud 


et aux mesures environnementales compensatoires.  


 


Il est rappelé que la parcelle de 4,17 ha appartenant à la société AGATHE est coupée en deux par 


la digue-route, que le surplus au Nord sera sur-inondé et que le surplus au sud moins accessible 


et de plus petite taille pour son exploitation. 


 


L’emprise du périmètre de la Déclaration d’Utilité Publique demandée porte tant sur des terrains 


nécessaires à la réalisation des travaux proprement dits (digue Nord), que sur des parcelles 


nécessaires pour les mesures compensatoires environnementales. Elle est de 11288 m² et 


concerne une partie de la parcelle section BM n°654. 


 


Cette délibération a validé le prix toutes taxes et indemnités comprises arrondi de 75.030 € 


évoqué avec le propriétaire qui s’établissait comme suit : 


- une indemnité principale de 45.152 €, soit 4€ le mètre carré, en zone agricole de pâturage 


- une indemnité de remploi, dès l’obtention de la DUP, de 5.515,20 € 


- une indemnité pour dépréciation de surplus, sur-inondation, préjudice agricole et toute 


autre cause de préjudice de 24.362,64 €. 


 


Le prix négocié respecte à l’avis des Domaines obtenu le 22 janvier 2020, qui évalue la valeur 


vénale de la parcelle à 45.000 € et donne une indemnité de remploi de 5500 €, étant précisé que 


les Domaines n’ont pas évalué les indemnités accessoires avant l’obtention de la DUP. 


 


Une promesse de vente synallagmatique a été signée le 25 février 2020 pour concrétiser cet 


accord, avec des conditions suspensives de non-préemption, d’obtention d’absence d’inscription 


hypothécaire, d’obtention de la Déclaration d’Utilité Publique et un pacte de préférence au profit 


de la société AGATHE. Suivant le planning établi, cet acte de vente après DUP était initialement 


prévu en mars 2021. 


 


Parallèlement aux négociations foncières de la Palud, un dossier de demande de Déclaration 


d’Utilité Publique (DUP) a été déposé en Préfecture début janvier 2020. La DUP permet de 


garantir, en cas de besoin, la maîtrise foncière par une procédure, d’allouer des indemnités de 


remploi et accessoires aux propriétaires pour couvrir le préjudice subi par le propriétaire, et 


d’exonérer de plus-value immobilière. 


 


L’instruction de la Préfecture est toujours en cours. Il faudra ensuite réaliser une enquête 


publique, obtenir le rapport du commissaire enquêteur, produire une nouvelle délibération 


communautaire et obtenir l’arrêté préfectoral de DUP, ce qui va prendre du temps. 


 


Notre planning prévoyant les travaux préparatoires en fin d’année 2021, il conviendrait 


d’envisager les acquisitions de terrains sans avoir obtenu la DUP. Le propriétaire foncier 


concerné est d’accord, sous réserve de maintenir les mêmes accords financiers. 


 


Ceci impose donc de modifier la délibération n°33 du Conseil du 17 février 2020 et la promesse 


synallagmatique de vente qui prévoyaient une condition d’obtention de la DUP. Cela revient 


également à accorder par convention des indemnités pour toute cause de préjudices, dans ce cas 


d’un montant de 24.362,64 €. 


 


Une téléréunion a eu lieu le 19 mars 2021, notamment avec Monsieur Préfet du Var, sur le suivi 


de l’action des Plans d’Actions de Prévention des Inondations (PAPI) sur notre territoire, au 


cours de laquelle la Préfecture a affirmé que la communauté d’agglomération pouvait poursuivre 
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les acquisitions foncières de la Palud sans la DUP et donner, après délibération, les indemnités 


de remploi et agricoles qui couvriraient tous les préjudices réels des propriétaires. Le courrier 


annexé de Monsieur le Préfet à Madame Françoise DUMONT, Sénatrice du Var, en date du 26 


avril 2021 a confirmé cette possibilité. 


 


En conséquence, l’agglomération devant devenir propriétaire des terrains pour la réalisation du 


projet de la Palud, il est proposé au Bureau communautaire de décider de l’acquisition du terrain 


sans obtention de la DUP et selon les nouvelles modalités suivantes : 


 


- La parcelle concernée par la vente serait une partie de 11288 m² à prélever sur la parcelle 


section BM n°654 (futur n°806) sur la commune de Fréjus, en zone A au PLU. L’emprise 


coupant la propriété en deux. 


 


- Un pacte de préférence serait prévu à l’acte pour le cas de revente par la communauté 


d’agglomération des terrains acquis, soit totale (si le projet n’aboutissait pas), soit 


partielle (délaissés après travaux), dans le délai de dix ans à compter de l’acte de vente, 


étant précisé que le prix ne pourrait être inférieur à celui payé par la communauté 


d’agglomération lors de la présente acquisition. Il est précisé que dans un tel cas un avis 


de domaine serait obligatoire.   


 


- Il est également précisé que les parcelles restant appartenir à la société AGATHE 


devraient bénéficier des servitudes d’accès qu’il faudra au besoin constituer. 


 


- Le prix de vente en l’absence de DUP, serait : 


-  la valeur vénale de 45.152 €, soit 4€ le mètre carré, 


- une indemnité de remploi de 5.515,20 € 


Soit un total arrondi de 50.668 €. 


 


- Une convention prévoirait le paiement d’une indemnité pour toute cause de préjudices 


induits par le projet de la Palud (dépréciation de surplus, sur-inondation, préjudice 


agricole et toute autre cause de préjudices pour le propriétaire et le locataire) de 


24.362,64 €. 


 


Il est donc proposé au Bureau d’autoriser cette vente au profit de la communauté 


d’agglomération avec constitution des servitudes d’accès nécessaires, en l’absence de la DUP et 


aux conditions ci-dessus, de corriger la délibération du 17 février 2020 dans ce sens, et 


d’autoriser le versement de l’indemnité pour toute cause de préjudices via une convention. 


 


 


A la suite de cet exposé, 


 


VU le code des collectivités territoriales, 


 


VU le code de la propriété des personnes publiques, 


 


VU la délibération n°33 du 17 février 2020, 


 


VU l’avis des Domaines, 


 


VU le plan d’emprise, 


 


VU l’avis de la commission des assemblées, 
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le Bureau communautaire est invité à : 


 


APPROUVER la modification de la délibération n°33 du Conseil Communautaire du 17 février 


2020 en renonçant à la condition d’obtention de la Déclaration d’Utilité Publique pour le projet 


de la Palud et en attribuant les indemnités pour toute cause de préjudices induits par ce projet, 


 


APPROUVER l’acquisition à l’amiable, aux conditions susmentionnées, d’une partie de la 


parcelle cadastrée à Fréjus section BM n°654, d’une surface totale de 11288 m² et la constitution 


des servitudes d’accès nécessaires, au prix de 45.152 € avec une indemnité de remploi de 


5.515,20 €, soit un total arrondi de 50.678 € (cinquante mille six cent soixante-dix-huit euros). 


 


APPROUVER le paiement d’une indemnité de 24.362,64 € (vingt-quatre mille trois cent 


soixante-deux euros et soixante-quatre centimes) pour toute cause de préjudices induits par notre 


projet, 


 


AUTORISER le Président ou son représentant à effectuer toute démarche et signer tout 


document relatif à ce dossier et notamment l’acte de vente instaurant les servitudes nécessaires et 


la convention permettant le versement de l’indemnité pour toute cause de préjudices, 


 


DIRE que les crédits sont inscrits au budget annexe GEMAPI 2021. 
 


 


 


LE BUREAU, 


 


APRES avoir entendu l’exposé de M. CAYRON, Vice-Président, 


ET A LA DEMANDE de M. LE PRESIDENT, 


APRES en avoir délibéré, 


 


À L’UNANIMITÉ des MEMBRES PRÉSENTS et REPRESENTÉS, ADOPTE LE RAPPORT 


PRÉSENTÉ. 


 


FAIT et DELIBERE en séance les jours, mois et an que dessus. 


 
POUR EXTRAIT CONFORME, 


 


 Le Président 


 


 


 


 


 Frédéric MASQUELIER 
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES 


DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES 


Pôle d’évaluations Domaniales 


Adresse : Place Besagne 
             CS 91409 


             83056 TOULON CEDEX 


Téléphone :04.94.03.81.35 


 


 


 


Le 10 septembre 2021 


 


Le Directeur départemental des 


Finances publiques du Var 
   


à POUR NOUS JOINDRE : 
 


 


 
  Évaluateur : Philippe CHAZEL 


Téléphone : 06 61 77 54 71 
Courriel : philippe.chazel@dgfip.finances.gouv.fr 
Réf. OSE : 2021-83061-56330 
         DS : 5056752 


 
Esterel Côte d’azur Esterel agglomération 


rue Isaac Newton, 83700 Saint-Raphaël 


AVIS DU DOMAINE SUR UNE VALEUR VÉNALE 


DESIGNATION DU BIEN : Détachement non bâti 


ADRESSE DU BIEN : La Palud, Fréjus. 


Indemnité principale HT : 45.000 €. 


 


Il est rappelé que les collectivités locales et leurs groupements peuvent sur délibération motivée 


s’écarter de cette valeur 


1.    SERVICE CONSULTANT : Esterel Côte d’azur Esterel agglomération 
                                                        rue Isaac Newton, 83700 Saint-Raphaël                          
                          Affaire suivie par M Verot, Mmes Berenguier et Moreau. 


2 -  Date de consultation : 20/07/2021 


      Délai négocié au 30/09/2021 


3 – OPERATION SOUMISE A L'AVIS DU DOMAINE – DESCRIPTION DU PROJET ENVISAGE  


Suite à ESG, projet d’acquisition d’emprise par le consultant. 


4 – DESCRIPTION DU BIEN 


Commune de Fréjus   


   Cadastre et superficie : 


Commune Section N° Sup parcelle m² Sup emprise m² 


Fréjus BM 654 41741 11288 


   Situation et nature : 


En limite de la zone, bénéficiant de l’ensemble des réseaux à proximité et à détacher d’un plus grand 


tènement de bonne planimétrie en nature de prés et pâtures desservi par des voies publiques et privées, 


l’emprise divise le terrain d’origine en deux parties non communicantes après travaux. Des 


possibilités de passage pour les animaux devront être aménagées. 


5 - SITUATION JURIDIQUE   


– Nom du propriétaire : SCI Agathe. 


– Situation d'occupation : Estimation libre de toute location ou occupation 


– Origine de propriété : Sans intérêt pour l’évaluation.  


6 - URBANISME ET RESEAUX  


Règlementation d’urbanisme applicable, PLU de Fréjus, les emprises sont situées en zone A agricole 


pour 7.040 m² et Nn naturelle à usage effectif agricole pour 4.238 m². PPRI zone rouge R1 ; R2 et R3. 
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7. DATE DE RÉFÉRENCE 


Absence de DUP à ce jour soit, approche de la valeur  à la date de l’estimation. 


8. DÉTERMINATION DE LA VALEUR VÉNALE 


Le montant de l’indemnité principale HT est estimé pour un montant égal à 45.000 €. l’indemnité de 


remploi correspondante étant égale à 5.500 €. 


9. DURÉE DE VALIDITÉ 


Dix-huit mois. 


10. OBSERVATIONS PARTICULIÈRES 


L’évaluation contenue dans le présent avis correspondant à la valeur vénale actuelle, une nouvelle 


consultation du Domaine serait nécessaire si l’opération n’était pas réalisée dans le délai ci-dessus ou 


si les règles d’urbanisme, notamment celles de constructibilité, ou les conditions du projet étaient 


appelées à changer. 


Elle n’est, au surplus, valable que pour une acquisition réalisable uniquement dans les conditions du 


droit privé. Une nouvelle consultation serait indispensable si la procédure d’expropriation était 


effectivement engagée par l’ouverture de l’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique. 


 


                                    Pour le Directeur départemental des Finances publiques et par délégation 


 


             L’Evaluateur 


 


                        Philippe CHAZEL  


    


  Inspecteur des Finances Publiques    
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) 


 


 


 


 


 


 


 


 


DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES 


DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES 


Pôle Métiers 


Service des Domaines - Évaluations 


Adresse : Place Besagne 
             CS 91409 


             83056 TOULON CEDEX 


Téléphone :04.94.03.81.35 


Fax : 04.94.03.81.86 


 


 


 


 


Le  22 janvier 2020 


 
Le Directeur Départemental des 


Finances Publiques du Var 


 à 
à 
 
 


POUR NOUS JOINDRE : 
 


 
 


Évaluateur : Philippe CHAZEL 
Téléphone :  04.94.03.81.41 
Courriel : philippe.chazel@dgfip.finances.gouv.fr 
Réf. LIDO : 2020-061V2023 


 


CAVEM, rue Isaac Newton 


83700 Saint-Raphaël 


 


 


                   AVIS du DOMAINE sur la VALEUR VÉNALE  


.  


DESIGNATION DU BIEN : Emprise non bâtie 


ADRESSE DU BIEN : La Vernède, Fréjus. 


Indemnité principale HT : 45.000 €. 


 


1.    SERVICE CONSULTANT : CAVEM, rue Isaac Newton, 83700 Saint-Raphaël                          
                          Affaire suivie par M Verot, Mmes Berenguier et Moreau. 


2 -  Date de consultation : 13/01/2020 


Dossier complet le : 13/01/2020 


3 – OPERATION SOUMISE A L'AVIS DU DOMAINE – DESCRIPTION DU PROJET ENVISAGE  


Evaluation particulière suite à ESG, D.U.P non intervenue. 


4 – DESCRIPTION DU BIEN 


Commune de Fréjus   


   Cadastre et superficie : 


Commune Section N° Sup parcelle m² Sup emprise m² 


Fréjus BM 654 41741 11288 


Fréjus ½ ravin 1348 


TOTAL 12636 


   Situation et nature : 


En limite de la zone, bénéficiant de l’ensemble des réseaux à proximité et à détacher d’un plus grand 


tènement de bonne planimétrie en nature de prés et pâtures desservi par des voies publiques et privées, 


l’emprise divise le terrain d’origine en deux parties non communicantes après travaux. Des 


possibilités de passage pour les animaux devront être aménagées par le rond-point à créer. 


5 - SITUATION JURIDIQUE   


– Nom du propriétaire : SCI Agathe. 


– Situation d'occupation : Estimation libre de toute location ou occupation 


– Origine de propriété : Sans intérêt pour l’évaluation.  


6 - URBANISME ET RESEAUX  


Règlementation d’urbanisme applicable, PLU de Fréjus, les emprises sont situées en zone A agricole 


pour 7.040 m² et Nn naturelle à usage effectif agricole pour 4.238 m². PPRI zone rouge R1 ; R2 et R3. 
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7. DÉTERMINATION DE LA VALEUR VÉNALE 


La valeur vénale du bien HT est estimée pour un montant égal à 45.000 €.  


En cas de DUP, prévoir une indemnité de remploi égale à 5.500 €. 


Une marge de négociation de 10% est laissée à la libre appréciation du consultant. 


8. DURÉE DE VALIDITÉ 


Dix-huit mois. 


9. OBSERVATIONS PARTICULIÈRES 


L’évaluation contenue dans le présent avis correspondant à la valeur vénale actuelle, une nouvelle 


consultation du Domaine serait nécessaire si l’opération n’était pas réalisée dans le délai ci-dessus ou 


si les règles d’urbanisme, notamment celles de constructibilité, ou les conditions du projet étaient 


appelées à changer. 


Elle n’est, au surplus, valable que pour une acquisition réalisable uniquement dans les conditions du 


droit privé. Une nouvelle consultation serait indispensable si la procédure d’expropriation était 


effectivement engagée par l’ouverture de l’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique. 


 


                                    Pour le Directeur départemental des Finances publiques et par délégation 


 


             L’Evaluateur 


 


                        Philippe CHAZEL  


    


  Inspecteur des Finances Publiques    
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